
Le poste occupé par l’infirmière est mixte,  autant du 
fait du public, que du secteur géographique de     
l’infirmière: 

• 80% au lycée de Chéraute (lundi, mardi,       
mercredi, vendredi) 

• 20% au collège de Tardets et dans les écoles 
primaires de Haute Soule (les jeudis) 

185 Avenue Jean Monnet  
64130 Chéraute 

Téléphone : 05 59 28 22 28 
 

ce.0641779L@ac-bordeaux.fr 

 
www.lyceedupaysdesoule.fr 

  

 

 
Santé scolaire 

Lycée du  Pays de  Soule 
Sohütako ikastetxea 

Présence infirmière 

Horaires infirmerie 

Lundi: 8h15 - 17h15 

Mardi: 8h15 - 17h15 

Mercredi: 8h - 12h10 

Jeudi: Hors lycée 

Vendredi: 8h15 - 16h40 

Exemples de projets 

menés 

L’infirmière seule ou en collaboration avec les élus 

au Conseil de Vie Lycéenne  et Comité    d’Education 

à la Santé est amenée à mener des projets au sein 

de l’établissement: 

 Mise en place de distributeurs de         protec-

tions périodiques. 

 Mise en place d’un défibrillateur et      forma-

tions aux personnels concernés. 

 Sieste contées sur la pause méridienne à des-

tination des élèves. 

 Lutter contre le harcèlement. 



L’infirmière de l’Education Nationale participe à 
l’accompagnement des élèves en vue de leur réus-
site scolaire. 

 

Son objectif est de suivre le bon état de santé  
physique et psychique de chaque élève. 

 

Ses missions sont multiples: 

• Accueillir et accompagner tout élève qui la 
sollicite quel que soit le motif (physique, 
relationnel, psychologique…)  

• Assurer un suivi et un accompagnement 
individuel, établir les relais nécessaires au 
sein de l’établissement (médecin  scolaire, 
assistante sociale, PsyEN, vie scolaire,     
enseignants…) 

• Effectuer le suivi des actes infirmiers ou de 
l’orientation de santé proposée. 

• Mettre en place des projets d’éducation à la 
santé et à la citoyenneté, de        prévention 
de conduites à risques… 

• Accompagnement dans la mise en œuvre 
du programme d’Education à la Vie       
Affective, Relationnelle et Sexuelle (EVARS). 

• Suivi des élèves ayant des problèmes de 
santé complexes ou chroniques et les élèves 
à besoins éducatifs particuliers. 

• Accueillir les parents dans la prise en charge 
du ou des problèmes identifiés et travail en 
étroite relation avec les professionnels du 
réseau de santé. 

 

 

Missions Infirmière 

scolaire 

Atouts  et compétences 

de l’infirmerie 

ATOUTS: 

• Infirmerie spacieuse, confortable,  récemment 

rénovée. 

• 3 chambres, une salle de soins attenante au      

bureau: permettre un    accueil optimal, proposer 

des temps de prise en charge infirmiers privilégiés, 

assurer la continuité des soins. 

• Localisation « en retrait » du lycée: secret          

professionnel et discrétion. 

COMPETENCES: 

• Présence tous les jours (sauf jeudi), protocole 

d’urgence en cas d’absence. 

• Contactable par le chef d’établissement en dehors 

des horaires de présence. 

• Formatrice en secourisme: organisation de ses-

sions de secourisme au lycée. 

• Evaluatrice au potentiel suicidaire. 

Priorités du poste 

• Lutte contre le harcèlement, coordination 

des liaisons lorsqu’une situation se déclare 

=> protocole pHare. 

• Participation au groupe de suivi élève. 

• Travail en liaison étroite avec la Vie scolaire, 

notamment sur la vie à l’internat (30% des 

élèves), retours nuits systématiques. 

• Entrée en 2nde: Inscriptions des élèves en 

présence de l’infirmière afin de cibler les 

élèves à besoins éducatifs particuliers grâce 

à un entretien     personnalisé de l’élève et 

de sa famille: identifier, aider à                

l’élaboration des PAI, PAP, PPS (selon la pro-

blématique de santé, de trouble de l’ap-

prentissage, de handicap). 

• Accompagner les familles dans la            

constitution des dossiers de demandes 

d’aménagements pour les examens. 

• Animation Comité Education Santé: mener 

des actions d’éducation et participer aux 

projets existants => obtention du label    

EduSanté en 2025. 

• Participation à l’élaboration du protocole en 

Santé Mentale propre au lycée: repérer en 

équipe /évaluer des situations d’élèves à 

risques (stress, anxiété, mal être, risque sui-

cidaire) et coordonner les prises en charge 

des élèves au sein du lycée => partenariat 

CHP et en externe => prises en charge ex-

ternes. 


